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20.4268 Motion

Sécurité de planification améliorée pour les projets d'installations d'intérêt national
destinées à utiliser les énergies renouvelables

Déposé par: Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’éner-
gie CN

Date de dépôt: 27.10.2020

Déposé au: Conseil national

Etat des délibérations: Motion au 2e conseil

Texte déposé
Le Conseil fédéral est chargé de créer les bases légales nécessaires à une planification positive, avec le
concours des cantons et des associations qui disposent d'un droit de recours, pour des sites pouvant
accueillir des installations, conformément à l'art. 12 LEne. Dans la mesure où la pesée des différents intérêts
nationaux en présence a lieu dans le cadre de cette planification positive, elle ne doit plus être répétée lors de
la procédure d'autorisation concrète. Les délais prévus dans cette nouvelle base légale ne doivent pas
prolonger l'ensemble de la procédure.

Développement
La nouvelle loi fédérale sur l'énergie confère un intérêt national à l'utilisation des énergies renouvelables et à
leur développement. L'intérêt national est donné lorsque les installations remplissent des critères déterminés
en matière de taille et d'importance (art. 12, al. 4, LEne et art. 8 à 9 OEne). La réalisation de tels projets est
déterminante pour le succès du virage énergétique et la décarbonisation de la société.
Les investisseurs potentiels dépendent d'une sécurité de la planification aussi élevée que possible. Si la
pesée des intérêts nationaux n'est effectuée que durant la procédure d'autorisation, l'engagement financier
préliminaire de l'investisseur dans le projet est déjà immense. Les procédures de recours sont fréquentes
dans ce contexte et les projets sont bloqués pendant des années en raison d'intérêts nationaux concurrents.
Bien que l'investisseur potentiel soit aussi nécessaire dans le cas d'une planification positive, les clarifications
pour évaluer si d'autres intérêts nationaux s'opposent à l'utilisation du site prévu nécessitent des moyens
nettement moindres. Dans ces conditions, il est aussi possible d'effectuer la pesée des intérêts, procédures
de recours comprises, avant que l'élaboration détaillée du projet n'engendre des coûts. Grâce à cette
planification détaillée, l'investisseur dispose d'une sécurité de la planification significativement plus
importante.
Bien entendu, la pesée des intérêts ne doit pas être réalisée deux fois pour les mêmes aspects. Les
décisions relatives à la pesée des intérêts nationaux prises lors de la planification positive ne font plus l'objet
de la procédure d'autorisation. En vue de l'urgence du développement de nouvelles capacités de production
d'énergie, il faut s'assurer de ne pas allonger la durée totale de la procédure.

Avis du Conseil fédéral du 25.11.2020
Le Conseil fédéral approuve l'intention de la motion, à savoir l'instauration d'une sécurité de planification qui
soit la plus élevée possible pour les investisseurs potentiels, ce d'autant plus que, souvent, la procédure à
suivre en vue de la construction d'une nouvelle installation de production d'énergie est longue.
Telle qu'elle est présentée, la demande formulée dans la motion ne peut toutefois pas être mise en oeuvre,
car l'aménagement du territoire incombe aux cantons (art. 75, al. 1, 2e phrase, de la Constitution fédérale
[Cst.]). Par ailleurs, ce sont eux aussi qui disposent des ressources en eau (art. 76, al. 4, 1re phrase, Cst.).
Dès lors, même si l'approche de la planification positive était adoptée, les cantons conserveraient le droit
d'octroyer les concessions. Qui plus est, la possibilité de procéder préalablement, et à titre définitif, à la pesée
des différents intérêts nationaux en présence (production d'énergie vs environnement) n'est pas compatible
avec la garantie de l'accès au juge (art. 29a Cst.). Lors d'une procédure administrative, tous les intérêts
concernés, en particulier l'intérêt public, doivent pouvoir être examinés sans qu'il soit préjugé du résultat.
N'y étant pas expressément autorisée par la Constitution, la Confédération n'est pas habilitée à édicter des
plans d'aménagement du territoire contraignants pour les cantons dans le domaine des installations de
production d'énergie ou à leur prescrire des délais dans leurs procédures d'autorisation. La Confédération est
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toutefois tenue d'encourager et de coordonner les efforts des cantons ainsi que de collaborer avec eux (art.
75, al. 2, Cst.). Une telle coopération a par exemple été mise en place par le Département fédéral de
l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication, en août 2020, dans le cadre de la Table
ronde consacrée à l'énergie hydraulique et de la Conception énergie éolienne.
Dès lors, si le conseil prioritaire devait accepter la motion, le Conseil fédéral se réserve le droit de soumettre
au second conseil une proposition de modification prévoyant l'élaboration d'une planification positive au
niveau national qui se fasse conjointement par la Confédération et les cantons, avec le concours des
associations.

Proposition du Conseil fédéral du 25.11.2020
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

Chronologie
03.06.2021 Conseil national

Adoption

Compétences
Commissions chargées de l’examen
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CE (CEATE-CE)
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CN (CEATE-CN)

Autorité compétente
Département de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC)

Informations complémentaires
Catégorie de traitement
IV

Conseil prioritaire
Conseil national

Liens
Informations complémentaires
Bulletin officiel | Votes CN
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https://www.parlament.ch/FR/ratsbetrieb/suche-amtliches-bulletin#k=PdAffairId:20204268
https://www.parlament.ch/FR/ratsbetrieb/abstimmungen/abstimmungs-datenbank-nr?BusinessNumber=20.4268
https://www.parlament.ch/FR/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204268
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